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Québec, le 29 mai 2024
 
 
 
 
Monsieur Michel Gadbois
Vice-président
Conseil canadien de l’industrie des dépanneurs 
mgadbois@convenienceindustry.ca
 
 
Monsieur le Vice-Président,
 
La présente donne suite à la correspondance que vous nous avez acheminée, 
le 16 avril dernier, dans laquelle vous demandez de réviser et de renforcer la 
réglementation sur la vente des saveurs de vapotage.
 
Nous tenons à vous remercier pour l’attention que vous portez à l’égard de la 
problématique du vapotage et envers l’application de la Loi. 
 
Comme vous, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) est 
grandement préoccupé par la forte popularité du vapotage chez les jeunes, de 
même que la menace sérieuse que l’usage de ces produits représente pour leur 
santé. Le gouvernement a donc agi pour contrer cette problématique en 
adoptant une nouvelle réglementation visant, notamment, à interdire la vente de 
produits comportant une saveur autre que celle du tabac. 
 
Nous pensons fermement que cette nouvelle réglementation, combinée à la 
réalisation d’interventions et de campagnes de prévention ciblées, ainsi qu’une 
surveillance des comportements liés au vapotage et au tabagisme au sein de la 
population, peuvent contribuer de façon positive à améliorer la situation.
 
Toutefois, nous reconnaissons également que certaines pratiques de l’industrie 
du vapotage entrent en contradiction avec les intentions derrière ce règlement 
et peuvent nuire à l’atteinte de l’objectif de réduction de l’attrait des produits 
auprès des jeunes.
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Depuis l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions, le 31 octobre 2023, les 
inspecteurs du MSSS sont présents sur le terrain afin de s’assurer du respect 
de la réglementation. Plusieurs avertissements de non-respect ont été émis et 
des constats d’infraction sont actuellement en traitement pour autorisation par le 
directeur des poursuites criminelles et pénales. 
 
De plus, comme indiqué dans notre correspondance datée du 6 mai dernier,
des travaux internes se poursuivent pour mettre fin aux contournements 
observés. À cet effet, nous vous assurons que vos observations seront 
considérées dans le cadre de ces travaux. 
 
Espérant le tout à votre convenance et demeurant disponible pour toute 
information supplémentaire, recevez, Monsieur le Vice-Président, nos 
salutations les plus respectueuses. 
 
 
Le Directeur national de santé publique
et sous-ministre adjoint, 

Luc Boileau
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